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RÉPONSE À LA PÉTITION 

Préparer en anglais et en français en indiquant ‘Texte original’ ou ‘Traduction’ 

NO DE LA PÉTITION : 421-02131 

DE : M. ALLISON (NIAGARA-OUEST) 

DATE : LE 19 MARS 2018 

INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE : L’HONORABLE AHMED HUSSEN 

Réponse du ministre de l'Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté 

SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

L'immigration  

TRADUCTION 

RÉPONSE  

7BMerci d’avoir porté ce cas à l’attention d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC).  
Nous comprenons les défis auxquels font face les familles comme celle de M. Earle. Le regroupement 
familial est l'une de nos principales priorités en matière d'immigration et nous traitons toujours très 
sérieusement les cas impliquant des enfants. En même temps, IRCC doit s’assurer que toutes les 
décisions doivent être prises conformément à la loi. Comme vous pouvez le comprendre, les cas 
d'adoption internationale, de tutelle et d'apatridie sont souvent complexes, par conséquent, les délais 
de traitement peuvent varier.  Soyez assurés qu’IRCC fait de grands efforts pour réunir les familles au 
Canada. 

 

8BMalheureusement, en raison des lois relatives à la protection des renseignements personnels, IRCC ne 
peut pas faire de commentaires sur les détails spécifiques de cas impliquant des enfants mineurs sans le 
consentement des personnes autorisées par la loi provinciale à administrer les affaires des enfants 
mineurs. Le Canada est lié par les lois internationales et nationales qui établissent des règles strictes sur 
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la circulation des enfants à travers les frontières. Ces lois sont en place pour protéger la sécurité, les 
droits et le bien-être des enfants vulnérables. 

9BEn ce qui concerne la délivrance d’un permis de séjour temporaire (PST), veuillez noter qu’aux termes de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR), ce sont les agents qui sont les décideurs 
désignés à délivrer les PST. Un PST peut être délivré à un étranger qui, est interdit de territoire ou qui ne 
remplit pas les exigences de la LIPR. Dans certains cas, cependant, il peut y avoir des raisons impérieuses 
pour qu'un agent délivre un PST pour permettre à une personne qui ne satisfait pas aux exigences de la 
Loi d'entrer ou de demeurer au Canada. 

10BQuoique IRCC ne soit pas en mesure de fournir un délai précis pour l’achèvement des demandes de PST, 
veuillez noter qu’elles sont évaluées de façon approfondie et équitable conformément aux dispositions 
de la loi sur l’immigration et des obligations internationales du Canada.       
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